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SUGGESTIONS

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission de l'emploi et des affaires sociales, compétente au fond, à incorporer dans la 
proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. souligne le fait que l'écologisation des économies de l'Union contribue à une croissance à 
long terme et résistante à la crise, qu'elle accroît la compétitivité et crée des emplois, tout 
en améliorant la sécurité et l'indépendance énergétiques de l'Union; 

2. invite la Commission à inclure pleinement l'écologisation des économies de l'Union dans 
les priorités de l'examen annuel de la croissance 2015, le semestre européen et le 
réexamen de la stratégie Europe 2020, afin de soutenir, dans l'Union, la transition vers des 
économies efficaces dans l'utilisation des ressources et à faibles émissions de carbone;

3. rappelle la nécessité de supprimer progressivement les subventions préjudiciables à 
l'environnement d'ici à 2020 et de déplacer la charge fiscale pesant sur le travail vers des 
capacités plus favorables à la croissance, telles que la fiscalité environnementale;

4. souligne le fait que l'amélioration de l'efficacité énergétique est essentielle, dans la mesure 
où elle augmente la compétitivité en générant des économies et en réduisant la 
dépendance envers les matières premières et l'énergie; réitère sa demande, par conséquent, 
pour que la stratégie en matière d'efficacité des ressources soit intégrée de façon globale 
dans le semestre européen;

5. estime qu'il convient d'introduire des méthodes de mesure et d'analyse comparative de 
l'efficacité des ressources, ainsi qu'un indicateur et un objectif clés, tant dans le cadre du 
semestre européen que du réexamen de la stratégie Europe 2020;

6. souligne que les divergences entre États membres, telles qu'identifiées dans l'examen 
annuel de la croissance 2014, limitent le potentiel de croissance de l'économie verte; 
souligne, par conséquent, qu'il est urgent de mettre en œuvre intégralement l'acquis de 
l'Union en matière de déchets, et notamment de fixer des objectifs minimaux dans les 
stratégies nationales de prévention et de gestion des déchets, et de mettre en application 
les exigences de l'Union en matière d'efficacité énergétique.


